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Pourquoi une seconde spécialité mathématique ?

Pourquoi une seconde

spécialité mathématique ?
Malgré les demandes répétées de l’APMEP pour la créa-
tion d’une seconde spécialité mathématique, le minis-
tère de l’Éducation nationale reste sourd. Pour l’instant.
Le point sur la question par Sébastien Planchenault, le
président de l’APMEP.

Sébastien Planchenault

.................... ␣ ....................

La réforme du lycée appliquée depuis septembre

2019 bouleverse l’enseignement des mathéma-

tiques en Première. Avant la réforme, les élèves

suivaient un programme de mathématiques ap-

pliqué aux sciences humaines et sociales ou aux

sciences expérimentales, ou alors abandonnaient

la matière (en Lettres notamment mais au final,

cela concernait peu d’élèves). Désormais le pro-

gramme de la spécialité mathématiques en lycée

général est plus théorique, plus axiomatique et

davantage conçu pour les sciences physiques. . .

Bilan : il en a découragé plus d’un si l’on en croit

les taux d’abandon à l’issue de la Première et

surtout, beaucoup moins d’élèves choisiraient la

spécialité maths en Première à la rentrée 2020

(nous y reviendrons une fois connues ces don-

nées).

Face à ces perspectives sombres, le ministre ré-

torque que désormais, tous les élèves de Pre-

mière suivent un enseignement de mathéma-

tiques grâce à l’enseignement scientifique (2 h

par semaine dans le tronc commun pour trois

disciplines : maths, SVT et SPC). Notons que cet

enseignement n’est pas toujours assuré par un

professeur de mathématiques et qu’il n’est en

outre pas un enseignement de mathématiques à

part entière : il ne va pas enrichir les connais-

sances mathématiques, mais mettre en jeu des

outils et des concepts mathématiques pour la SVT

et la SPC.

Cela pose un problème de fond : l’origine des

mathématiques n’est-elle pas, entre autres, de

s’interroger sur le monde qui nous entoure, de

pouvoir modéliser les problématiques soulevées

par des questions de société afin d’y répondre?

Enseigner les mathématiques ne peut pas se li-

miter à servir les sciences expérimentales, il est

nécessaire de faire le lien avec les sciences hu-

maines, les sciences sociales, les arts, la littéra-

ture. . .

Ne nous méprenons pas : notre volonté n’est pas

de recréer les filières S ou ES, ni encore de trier

les élèves en fonction de leur niveau en mathé-

matiques. La réforme du lycée était nécessaire

car les filières ne répondaient plus aux attentes

de l’enseignement supérieur. Beaucoup d’élèves

choisissaient la série S car elle était devenue au

fil du temps une filière généraliste permettant de

se présenter aux concours de Sciences Po, de pos-

tuler en Maths sup, en hypokhâgne tout comme

en faculté d’histoire ou de sciences !

Nous savons que beaucoup d’élèves ont choisi

à la rentrée 2019 la spécialité mathématiques

non pas par amour de notre discipline mais parce

que les études qu’ils visent dans l’enseignement

supérieur nécessitent des connaissances et com-

pétences en mathématiques. Or les programmes

de la spécialité mathématiques demandent des

capacités d’abstraction que ne pourront pas assu-

mer tous les élèves.

Mais il existe aussi un autre cas : celui des élèves

motivés par les mathématiques, qui envisagent

de se lancer dans des études scientifiques post-

bac, mais qui ne souhaitent pas les aborder par

l’axiomatique et la théorie. Pour eux aussi, il est
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possible de proposer des mathématiques ambi-

tieuses, et c’est ce que nous demandons !

L’idéal aurait certainement été de mixer dans la

même spécialité une approche axiomatique théo-

rique et une approche par thématique, probléma-

tisée, mais cela nécessiterait un enseignement de

bien plus de 4 h par semaine. . .

L’APMEP demande donc la création d’une se-

conde spécialité mathématiques, dès la classe

de Première, sur le modèle de l’option mathéma-

tiques complémentaires proposée en Terminale.

Cette option propose un enseignement des ma-

thématiques à travers sept thèmes ; cela nous

semble être la bonne voie pour que les élèves

puissent (enfin) trouver des réponses à la ques-

tion « À quoi ça sert ? ». Au passage, même si

ce n’est pas l’objectif de cette seconde spécia-

lité, elle répondrait en partie à la mesure 13 du

rapport Villani-Torossian « 21 mesures pour l’en-

seignement des mathématiques » qui consiste à

proposer aux élèves du lycée un module annuel

de « réconciliation » avec les mathématiques sur

des thématiques et des démarches nouvelles.

L’ouverture de cette seconde spécialité pourrait

se faire à moyens constants ; les élèves décidés

à choisir la spécialité mathématiques se réparti-

raient vraisemblablement entre ces deux choix

de spécialités, et nous défendons pour les deux

des programmes ambitieux permettant de mener

à des études scientifiques.

Nos collègues d’anglais ont vite compris qu’un

enseignement purement littéraire de leur disci-

pline allait décourager les élèves qui souhaitent

simplement maîtriser la langue sans pour autant

lire Shakespeare en version originale. La création

d’une seconde spécialité devrait voir le jour à la

rentrée 2020, orientée sur la civilisation anglaise,

et permettant d’acquérir des compétences lin-

guistiques suffisantes pour poursuivre des études

supérieures. Pourquoi le ministère ne peut-il pas

raisonner de même pour les mathématiques?

Créer une seconde spécialité de mathématiques

repose sur la nécessité de faire des mathéma-

tiques autrement, de permettre à des élèves

qu’une démarche axiomatique et théorique peut

rebuter de comprendre des notions et des mo-

dèles nécessaires pour aborder le monde dans

lequel ils vivent. À l’université, il existe deux sec-

tions pour les mathématiques : la section no 25

Mathématiques et la section no 26 Mathématiques

appliquées et applications des mathématiques.

Et dans ces deux sections, on fait des mathéma-

tiques exigeantes. Il est possible d’en faire autant

au lycée et ainsi de pallier le découragement chez

de nombreux élèves. . . Et vraisemblablement la

désertion qui s’annonce pour notre discipline.

............ ␣ ............

Sébastien Planchenault, actuel président de l’AP-

MEP, est responsable du master MEEF à l’univer-

sité d’Évry-Val d’Essonne, formateur académique

et professeur de collège dans l’académie de Ver-

sailles.
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